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mande, oü le sentiment de la liberty
personnels est plus prononce que chez nos
conSdör^s aSmaniques. Aussi cet etat de

choses peut-il durer pendant des ann<5es.

Comme il ne sera pas possible de
transformer notre sol et Fair ambiant, ce sera
le vieil etat de choses avec toutes ses

mishres.

Hunziker et Bayard avaient deja
propose, il y a quelques an rides, d'ajouter au
sei de cuisine une quantity d'iode süffisante

pour assurer un fonctionnement normal

de la glande thyrolde. Au point de

vue technique, c'est possible; il suffira
de moins raffiner notre sei pour lui con-
server un pour cent d'iode qui restera
dans les limites cities plus haut. Le pro-
bldme est ici plus complique, et il se pas-
sera encore quelques anndes avant que
l'Etat puisse nous livrer un tel sei de

cuisine.

En attendant le rdsultat de ces re-
clierches, qui du reste sont ddjil com-
mencdes, mettons-nous tout de suite ä

l'ouvrage; rdpartissons ä nos enfants, sous

forme de tablettcs, l'iode que nous refuse

notre sol. Ainsi il sera possible d'entre-
voir le moment oü le goitre cessera d'etre
une plaie nationale.

II est encore en Suisse une autre plaie,
plus terrible, c'est le cancer. Sans vou-
loir aller aussi loin que Bayard, qui veut
voir une relation trbs dtroitc entre ces
deux maladies, il n'cst pas moins vrai
que le goitre, provoquant une sduilitd prd-
coce et une ddgendrcscence des cellules,
entre pour quelque chose dans la gendse
de cette maladie.

Yoici done encore une raison de plus

pour pousser les autoritds et la population

tout cntifere a comprendre l'impor-
tance de ce mouvement et ä se preter
intelligemment aux mesures qui vont etre

prises.
L'Amdrique, la France et tous les pays

goitreux ont les yeux fixds sur nous et
suivent avec un grand intdrdt les mesures
prises et les rdsultats ddjii acquis. Que
chacun y mette de la bonne volonte et

un peu de son coeur; il contribuera ainsi
ä rendre son pays plus beau et plus grand.

Dr G. Dardel, Berne.

En vue de l'assemblee annuelle des delegues de l'Allianee
suisse des gardes-malades

Dans sa dernidrc sdance, le Comity central

de l'Allianee a prdpard l'ordre du

jour de l'assemblee generale qui doit avoir
lieu ä Bale cette aunee, comme les intd-
resses pourront le lire it la page 130 de

ce numero.

Les delegues auront ä emettre leur
opinion sur plusieurs objets importants,
et, pour leur permettre de se preparer
quelque peu, nous aimerions toucher ici
les points principaux qui seront discutes
ä BAle le 12 novembre.

Section - Vorort.

Les Statuts de l'Allianee prescrivent
que les membres du Comite central sont
nommfe pour trois ans, et c'est tous les

trois ans aussi que la section-Vorort
(celle qui doit designer le president et le

secretaire de l'Allianee, et oü se trouve

par consequent le siüge de l'Allianee) doit
etre remplacee. Pendant la periode d'or-
ganisation de la societe, Zurich etait Vorort

— sous la presidence de Mlle Dr Heer
— et il a paru opportun de laisser cette
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section en fonctions pendant deux exer-
cices, soit pendant 6 ans. Puis Berne fut
designee, avec le D' Ischer comme president.

Cette section a fonctionnd comme
Vorort pendant une double pdriode aussi,
de 1916 a 1922, en suite des circonstances

speciales dues a la guerre ct it l'aprds-

gucrre.
Ccttc aun6e un nouveau Vorort doit

etre designe, et le Comite central, unanime,

propose ä l'asscmblde generale de nomrner
Neuchatel. Au sujet dc cette decision,
le Dr Ischer ecrit dans les Blätter für
Krankenpflege: «Veuchätel semble tout
designe, d'abord parce que c'cst — aprds
Zurich et Berne — la troisidme section

qui est entree dans l'Alliance, parce qu'elle
possede dans son sein les personncs quali-
fiees pour dinger avec competence l'ac-
tivite de notre association, enfin parce qu'il
n'est que juste que dans notre pays demo-

cratique une section romande soit aussi
misc it la tete dc notre Alliance.»

« Ah Qu'cn termes galants ces choses-
lä sont dites», aimerions-nous repdter
avec 1c poetc. Quoiqu'il en soit, il semble

probable que Neuclnltcl soit ddsigne comme
Vorort et que cette section aura 1'honneur
de fournir pour trois ans un president et

un secretaire it PAlliance.

Composition du Comite central.

D'une portde plus consdquente nous

parait devoir dtre une proposition du
Comite central actuel tendant ä modifier
la composition de ce comitd. Jusqu'ici le

Central, nommd par l'assemblde des ddld-

guds pour une pdiiode trisannuclle, et
devant dtre composd de 11 membres au

moins, comprenait des reprdsentants de

Zurich (6), de Berne (4), des deux sections
de Bale (3), de Gendve (1) et des ddldguds
de la Croix-Rouge (2), ce qui porte le
nombre de ses membres ä 17 aujourd'hui.
On remarquera que les dernidres sections

entrees, soit Celles de Lucerne et de

S'-Gall, n'ont point de reprdsentants. Ces

membres qui sc connaissent et qui sidgent
ensemble depuis plusieurs anndes, sont trds

au courant des faits it discuter, ce qui
facilitc grandement la täche du Comitd.
IMais on a trouvd qu'un comitd aussi nom-
breux est une machine un peu lourdc,
qu'il est difficile de rdunir pdriodiqucmcnt
autant de personnes, et que des lors on

pourrait essaycr d'en rdduire le nombre,
sans nuire ä la bonne marche des affaires.
D'alitre part, il serait bon que toutes les

rdgions du pays oil des sections ont pris
racine fussent reprdsentdes au Central,
comme lien entre les sections et la direction

unique. C'est pour ces raisons d'ordre

pratique que le Comitd central proposera
ä l'assemblde de Bale de nomrner au Central

un ddldgud par section, ce qui en
donnerait 8, plus les deux membres du

bureau qui doivent etre ddsignds par la

section-Vorort, soit au total 10. Avcc
les deux reprdsentants dc la Croix-Rouge,
nous aurions done un comitd de 12 membres.

On a exprimd au sujet de cette rdduction

— qui a certainement des avantages —
la craintc que les sections ne ddsignent,

pour les reprdsenter au Central, leurs

prdsidents qui sont en gdndral des mddc-

cins. Si ce devait etre le cas, nous ver-
rions se produire cette bizarrcrie qu'une
association qui dans son immense majorite
se compose d'infirmidres, serait reprdsentde
et dirigde par des mddccins. Ce serait
certainement auormal, et cela ne doit pas
dtre. Mais les sections sauront sans doute

ddsigner plutot que leurs prdsidents, des

personncs du sexe fdminin ayant toute la

confiance des gardes-maladcs dont cllcs

sont chargdes de reprdsenter les intdrets.

Cepcndant, pour obvier ä l'inconvdnient
signald, la proposition a dtd faite que
chaque section ddsigne deux reprdsentants.
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Mais alors la machine deviendra plus
lourde encore puisque nous aurions un
Comitd central compost de 16 rcpresen-
tants, plus le president ct le secretaire
du Vorort, plus les ddldguds de la Croix-
Rouge (2), ce qui porte le nombre it 20,
alors qu'on ddsirait le rdduire.

11 y aurait peut-ötre un moyen de con-
tenter sinon chacun, du moins la majoritd
des ddldguds, et que le president actuel

— dont nous analysons l'article — suggferc

comme eventuality possible: Laisser en

fonctions les metnbres actuels du Comitd
central' qui sont au courant de la marche
des affaires de 1'Alliance, mais retrancher
quelques reprdsentants aux sections de

Zurich et de Berne pour les donncr a

Celles de Lucerne et de S'-Gall. On ob-
tiendrait ainsi une petite reduction et
unc representation plus dquitable des diffd-
rentes rdgions du pays.

L'assemblde des ddldguds ddcidera. Nous
n'avons voulu qu'effleurer ici la question

pour mcttre les ddldguds et les mcmbres
des sections au courant des mesures prd-
conisdes.

Le costume.

Une autre question devra — si
possible! — etre ddfinitivement tranchdc it

Bale; nous voulous parier du costume de

SUISSE

nos infirmidres de l'Alliance. Cette question
revicnt depuis trds longtemps, depuis trop
longtemps sur le tapis. Souhaitons que
les modöles prdpards par la commission
du costume ct approuvds par le Comitd
central rencontrent aussi l'approbation
des ddldguds. Le costume gris rcstera
l'apanage des gardes d'enfants; pour les

infirmidres la toilette de sortie sera noire,
de coupe trds simple, avec manteau noir;
le costume de travail sera en toile bleu-
foncd avec raies blanches; la coiffe pro-
posec, souple ou ä bord empesd pour le

travail d'intdrieur, devra etrc recouverte
du voile noir pour les sorties.

II est prdvu que des mannequins seront

prdsentds ä la rdunion dc Bale, afin que
chacun puisse se faire une opinion sur
les moddles proposds, et si ccs modules

rdunissent les suffrages des intdressdes, il
est ä croire que la question du costume

sera enfin rdsolue! Pour combien de temps?
Nous l'ignorons, mais nous aimons it es-

pdrcr pour longtemps.
Et maintenant que les sections ddsigncnt

leurs ddldguds, qu'elles leur donnent des

indications prdcises, que la rdunion soit
nombreusc, et qu'on se scnte les coudes

a Bille le 12 uovembre!

Alliance suisse des gardes-malades. Assemblee des delegues

L'assomhlec (les <1 cleg lies aura lieu ä Bale le dimanche 12 novembre 1922,
it 2 heures prdcises, au Restaurant clu Schiltxcnhaus (tramway n° 2 de la gare).

Tons les ddldguds et tons les membres de l'Alliance sont cordialement invites
ä cettc assemblee qui sera preedddo d'un diner en commun (it fr. 4), ä 1 heurc, au

meine endroit.
Ordre du jour:

1. Proces-verbal de la dcrnidre rdunion.
2. Rapport annuel et presentation des comptes.
3. Ddsignation du Vorort.
4. Nomination des membres du Comitd central.
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